
SECTION DE VAUCLUSE
 

Avignon, le 6 juillet 2017

COMPTE RENDU DES 3 CAPL DE MOUVEMENT LOCAL 2017

Ces CAPL se sont tenues sous de sombres perspectives. En effet, la faiblesse du nombre de
collègues  venant  d'autres  départements  laissait  présager  que  ces  CAPL  ne  pourraient  pas
donner satisfaction à tout le monde. Malheureusement, ce présage s'est révélé exact.
Le sentiment de frustration général est amplifié par le fait que les CAPN ne procèdent pas toutes
de la même manière selon les grades( le bureau de Bercy qui gère le mouvement des A n'est pas
le même que celui qui gère les B et les C ). La CAPN des inspecteurs analyse les possibilités de
mutation en 3 temps (mouvement à l'ancienneté/rapprochements/mouvement de régularisation
interne),  alors  que  pour  les  agents  et  les  contrôleurs  seuls  le  mouvement  général  et  les
rapprochements  sont  étudiés,  ce  qui  laisse  plusieurs  collègues  en  situation  ALD alors  qu'ils
auraient  pu obtenir  un poste fixe.  C'est  juste un question de sémantique,  l'instruction sur les
mutations indiquant que le mouvement interne « peut être étudié » et non pas « doit être étudié »,
cela fait toute la différence…..

CAPL N° 3 du 04/07/2017: AGENTS ADMINISTRATIFS

Le mouvement national laisse plus de 12 postes vacants à la DDFiP de Vaucluse. De nombreux
services sont donc condamnés à fonctionner en sous-effectif (la direction appelle ça « en mode
dégradé »). 
Les élus de Solidaires ont à nouveau affirmé que la direction locale, agissant avec les moyens
humains qui lui sont donnés, ne peut que gérer la pénurie.
Les Directeurs préfèrent parler  de faire fonctionner les services de manière la plus équilibrée
possible…Mais ils nous rejoignent sur la difficulté croissante pour réaliser ce mouvement local

CAPL N°2 du 05/07/2017:CONTROLEURS 

Là, ce sont 6 postes vacants en plus. Pour le reste, cette CAPL s'est déroulée à l'instar de celle
des agents administratifs. L’extrême faiblesse du mouvement de mutation contraint la Direction à
faire des choix drastiques. Et la conclusion est la même : des postes qui restent vacants, et des
agents qui n'obtiennent pas tous leur meilleur choix.
Ainsi, des services pourtant jugés prioritaires l'an passé ne le sont plus aujourd'hui… C'est le cas
par exemple du PCRP d'Avignon et d'Orange. 
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CAPL N°1 du 06/07/2017: INSPECTEURS

Au contraire des deux CAPL précédentes, la sanction est moindre : un solde global de - 1 au
mouvement définitif est à constater.
Toutefois, ce chiffre masque une réalité qui varie selon les services et les situations statutaires
des  inspecteurs.  En  effet,  ce  grade  compte  un  nombre  important  d'inspecteurs  ALD  (à  la
disposition du Directeur) positionnés soit à la RAN, soit au département. 
Cette réalité permet à la Direction de pourvoir à des postes plus facilement, mais l'urgence étant
partout, l'exercice reste délicat. Ainsi, parmi les services les plus en difficulté, le centre hospitalier
d'Avignon et la paierie départementale se distinguent tout particulièrement. La Direction en est
bien consciente, mais ne peut que pallier de manière provisoire, et malheureusement insuffisante,
à cette situation.
Toutefois, la Direction a clairement fait le choix d'appuyer les services territoriaux en y plaçant
directement des cadres A autant que possible.

CONCLUSION : des postes non pourvus et des collègues qui, pour certains, n'obtiennent pas
leur meilleur choix de poste, bien que celui-ci soit vacant.
Toutefois, le vrai responsable de cette situation se trouve à Bercy. En effet, tant que la direction
générale continuera à ne pas pourvoir  à tous les postes vacants (en plus des sempiternelles
suppressions), la situation ne s'améliorera jamais. 
Ce sont donc toujours les agents qui, au final, servent de variables d'ajustement et les équipes
locales qui doivent faire face à l'irresponsabilité de la Centrale !

Vos élus qui ont siégé aux CAPL :

CAPL 1 CAPL 2 CAPL 3

Benoît SAUTECOEUR Arnaud BEAUJARD Karine MIALON

Philippe MUTSCHLER Fabienne DERBES Valérie BIZZOCCHI

Christine ALESSANDRELLI Jocelyne WIELS Loïc ROBERT

Laurent DERBES
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